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RESUME 

Rapport de stage d'etude au Departement de 1'audiovisuel (service du depot legal) 

de la Bibliotheque nationale de Franee (BnF) (ler septembre-21 novembre 1997) 

Apres une presentation du Departement de 1'audiovisuel de la Bibliotheque 

nationale de France, nous revenons plus longuement sur notre association a ses taches -J-

quotidiennes (catalogage de documents audiovisuels et accueil du public, sans omettre 

toutefois nos « missions » definies avant le stage Ces dernieres s'inscrivent dans une 4 

demarche d'ensemble du Departement, soucieux de la rnise en valeur de ses collections 

ct de 1'amelioration des acces dans la perspective de l'ouverture aux chercheurs de 

l'etablissement. 

ABSTRACT 

Report of the training period : Audiovisual department (Legal deposit of sound 

reeordings and multimedia material) in the Bibliotheque nationale de France 

(September 1^-November 21st) 

After a presentation of the Audiovisual Department in the Bibliotheque nationale 

de France, I insist on my participation in daily tasks of this office (catalogue of 

audiovisual documents, reception of the readers), xvithout forgetting the plans drawn up 

prior to the training period. These tasks wcre in keeping with the general pattern of the 

Department policy, in order to show off its collections to advantage and improve the 

access to the documents, because of the next opening of the Library to the searchers. 
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INTRODUCTION 

Le stage d'etudes dont ce i|iemoire presente les circonstances et les 

enseignements s'est dcroule pour sa plus grande partie dans le service du depdt legal 

des vidcogrammes, sous la responsabilite de Nelly Kuntzmann, au Departement de 

1'audiovisuel de la Bibliotheque nationale de France (BnF), du lcr septcmbre au 21 

novembre 1997. 

(' J'y ai ete associe aux taches quotidicnnes du service, et j'ai donc a ce titre suivi 

une double formation, tant en catalogage des documents audiovisuels de fiction, qu'en 

accueil du public en Haut-de-jardin du batiment Fran^ois-Mitterrand de la Bibliotheque 

Apres avoir presente le Departement, je reviendrai plus longuement sur cet aspect de 

, fnon stage dans la seconde partie de ce rapport. 

Par ailleurs, lors des reunions de preparation du stage, avec Neily Kuntzmann en 

premier lieu, puis avec Cecile Franc et Denis Bruckmann, respectivement chef de la 

section «depot legal» et chef du service «developpement des collections» du 
1 2 Departement , un certain nombre de missions ont ete definies . Elles comprenaient 

donc, outre 1'association aux taches de production (catalogage) et de service public 

(insertion dans une grille de service public), une tcntative d'evaluation dcs fonds issus 

du depdt legal, en axant tout particulierement la recherche sur les videogrammes de 

fiction. L'objectif de ce travail etait de suggerer une amclioration des acces et de la 

recherche bibliographique pour les lecteurs du Rez-dc-jardin. 

1 Sur rarchltecture generale du Departement, voir en amiexe n° 1 ; « Architecture simplifiee du < 
Dcpartcmcnt de Faudiovisuel de la BnF», p. II. 
2[Jjj£pris rinitiative de formaliser cette reunion preparatoire dans un document non contractuel. reproduit 
en annexe n° 2 ; « Les missions du stage defmies en avril 1997 », p. III. 
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I LE DliPARTEMENT DE L'AUDIOVISUEL A LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE DE FRANCE 

1. Le cvcle de visite des nouveaux arrivants 

Au debut du mois de septembre, un groupe conseguent d'agents est venu 

renforcer 1'equipe du Departement de 1'audiovisuel, forte d'environ 140 personnes. II 

est de tradition que les nouveaux agents se voient presenter tant 1'etablissement dans 

son ensemble que le service dans lequel ils vont devoir travailler. J'ai donc ete integre 

dans ce groupe pour une dccouverte complete du Departement pcndant les deux 

premieres semaines de mon stage3. 

Une des singularites de ce Departement de la BnF est sa division geographique 

en deux sites, l'un a Louvois, ou se trouvent cncore le scrvice de la conservation et des 

fonds anciens4 ainsi que la salle de consultation reservee aux chercheurs, 1'autre a 

Tolbiac-Frangois-Mitterrand ou sont rasscmbles la direction, 1'ensemble du service 

developpement des collections (acquisitions des imprimes et des documents 

audiovisuels, depot legal), les bureaux du service technique - bien que les ateliers de 

restauration des documcnts soient encore localises a Louvois - et bien entendu la salle 

public du Haut-de-jardin, dite salle B, sur laquelle nous reviendrons plus loin. 

Au demeurant, cette dispersion des locaux devrait cesser en 1998, une fois 

termine le demenagement des collections et des services, dans la perspective de 

1'ouverture du Rcz-de-jardin cn octobre prochain. 

2. Presentation du Departement 

L'actuel Dcpartcmcnt de 1'audiovisuel de la Bibliotheque nationale de France 

trouve ses racines dans les Archives de la parole, creees en 1911. Leur fondateur, le 

linguiste Ferdinand Brunot, leur assignait un double but, d'une part collecter dans les 

^"""X 
3 Pour une vision d'ensemble du planning de|n<p'Stage dans le service du depot legal du Departement de 
Faudiovisuekje neinoie a 1'annexe n° 3 ; « Emploi du temps general du stage », p. V. 

6 



departements frangais des enregistrements ethnographiques, et de 1'autre rassembler a 

des fins de conservation des voix cclebrcs de 1'epoque. A cette realisation precoce, 

impregnee d'une fortc dimcnsion patrimonialc, se substitue en 1928 le Musee de la 

Parole et du Geste, renforce dix ans plus tard par la creation du dcpdt lcgal des 

documcnts sonores, verse a ce qui s'appelle desormais la Phonotheque nationale. Cette 

derniere est rattachee a la Bibliotheque nationale en(1977, deux ans apres avoir pris en 

charge la collecte par le depot lcgal des videogrammes. 

Par ailleurs, 1'etablissement public de la Bibliotheque de France (EPBF) a tres 

tot mis 1'accent sur le necessaire dcvcloppement des ressourccs audiovisuelles au sein 

du projet. Historicns, journalistes, cherchcurs, utilisateurs divers du cinema et de la 

television ont alors ete consultes et 1'on trouvc 1'echo de cette reflexion sur la place de 

1'image - et des nouvellcs tcchnologies - dans le recucil d'articlcs ct d'entretiens dirige 

par Christian Dclage en 1991 ou « pres d'une trentaine de pcrsonnalites [avaient] 

accepte d'ouvrir lc dcbat sur les enjcux intellectuels, methodologiqucs et technologiques 

de 1'acces simultane aux sourccs imprimees et audiovisuelles de notre memoire ct de 

notre patrimoine »5. Dans cette perspcctive tout a la fois bibliotheconomiquc et 

intellectuelle, le demenagement dc la Phonotheque nationale a ete decide au momcnt de; 

la fusion entre la Bibliotheque nationale et 1'EPBF. 

Lc nouveau Departement de 1'audiovisuel consccutif a cette fusion depend de la 

Dircction de 1'Imprime et de 1'Audiovisuel (DIA) de la Bibliotheque nationale de 

France ; sa mission est triple : 

• Enrichir et mettre en valeur, en les communicant aux chercheurs notamment,: 

les collections patrimoniales issues de la Phonotheque nationale. 

• Assurcr le depot lcgal et etablir la bibliographie nationale des documcnts 

audiovisuels et multimedia. 

• Gerer les acquisitions et le fonctionnement dc la salle audiovisuelle du Haut-

de-jardin sur le site Frangois-Mitterrand. 

4 Sur l'organisation du departemeinvoie a 1'annexe n° 1, p. II. 
5 Christian Delage, introduction a , images et sons dans la Bibliotheque de France, dir. Ch. Delagc. 
Paris, IMEC-Bibliothcquc dc France, 1991, 182 p. 



3. Les collections 

Si trois grandcs categories de documcnts (phonogrammcs, vidcogrammcs et 

multimedias monosupport) caracterisent les collections du Departement de 

1'Audiovisuel, ils ne refletent en rien la grande divcrsite des supports (plus de 50 

supports difTerents) qui sc trouvent en magasin6. Les phonogrammcs, qu'il s'agisse des 

rouleaux, des 78 tours, des microsillons, des disques compacts, voire des rouleaux de 

piano mecanique, representent pres de un million de documcnt, dont 85 % sont des 

enregistrements musicaux. Les vidcogrammes collectes depuis 1975 depassent 

desormais les 50 000 exemplaires. Quant aux multimedias monosupport, ils atteignent a 

ce jour le nombre de 1 600 entres par la voie du depot legal depuis 1993, les documents 

dits « a supports multiples » (rcvue ou ouvragc vendu avec une cassctte, un disque ou 

un ccdcrom) approchent les 25 000 exemplaires. 

Au sein des collections patrimoniales, il convient de mcntionner egalement les 

documents entrcs par don, ou encore les appareils phonographiques du musce Charlcs-

Cros. Notons enfin que les documents consultables en Haut-de-jardin ont ete acquis 

expressemcnt pour la salle 13 Nous y revicndrons plus loin. <5" j7 

4. Le dcpot legal 

Conformement a la loi du 20 juin 1992, le Departemcnt de Faudiovisuel assure 

le depot lcgal dcs documents sonores (tous les enrcgistrements), multimcdia (a 

Fexception des logicicls et des documents informatiques) et video. Dans ce dernier cas 

toutcfois, lc legislateur a scinde la responsabilite du depot lcgal en trois etablissements ; 

• Le Centre national du cinema (CNC) assure le depot legal des videogrammcs 

sur support photochimique (pelliculcs) 

6 Voir anncxc n° 4 ; « Les collcctions patrimonialcs du Departement de l'audiovisuel », p VI. 
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LTnstitut national de 1'Audiovisuel (INA) dispose du depot legal de la 

television7. 

La Bibliotheque nationale de France, enfin, est responsable du depot legal 

des films sur suppotts/non photoehimiquef c'est-a-dire des videocassettes, y 
des videodisques et desormais des Digilal iersatile discs (DVD). 

non photochimiqu' 

Le depdt lcgal doit etrc cfTcctue en deux exemplaires, en principe le jour de la mise a 

La structuration du service du depot lcgal correspond aux principaux supports 

deposes ; il s'agit donc du son (dirige par Danielle Branger), du multimedia (Joelle 

Jc/.icrski) et de la video (Nelly Kuntzmann). L'ensemble du service comprend une 

(prospection aupres des cditeurs ou des distributeurs, en particulier les petites 

entreprises, rappel des prescriptions legales, visibilite sur Vensemble de 1'edition ). Les fV 

documents livres dircctcmcnt au service sont d'abord etiquetes (1'etiquette portant 

mention de 1'annce du depot lcgal), ils sont ensuite catalogues dans la base de donnees 

OPALINE, lc catalogue des collections specialisees de la Bibliotheque nationale9, avant 

que les noticcs ne soient transfcrees dans le ccdcrom de la Bibliographie nationale 

frangaise-documents sonores, audiovisuels, multimedia (Bnf-DSAM). Le catalogage 

represente 1'activite de production majcure du depot legal, a cette tache quotidienne sont 

donc employes la majorite des agents du service. 

7 A ce titre, 1'INA era d'1111 espace de communication reserve dans la salle audiovisuelle du Rez-de-

8 Pour en savoir plus sur le sen ice du depot legal, voir en annexe n° 5 ; « la Brochurc de presentation du 
depot Icgal auJiovisuel », p. VII. 
9 Rappclons que la Phonotheque nationale jusqu'a son integration dans la BnF figurait au nombrc dcs 
dcpartcmcnts spccialises de la Bibliotheque nationale. 

disposition du document aupres du public8. 

^ quarantaine quarantaine de personnes, dont 14 sont employees au depot lcgal video. En amont du 

depot legal lui-meme, deux personncs y sont rcsponsables de la collecte des documents 

jardin, p. VI. 
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II. L' ASSOCIATION AUX TACHES QUOTIDIENNES DU DEPARTEMENT 

1. Production 

a. Formation 

{ J'9i donc ete associe, comme tout un chacun, au travail de catalogage du service. 

A cette occasion/j'ai, /durant deux semaines environ10, suivi une formation aupres de 
x_ 

Nelly Saboureau, par ailleurs responsable du cederom BnF-DSAM dans le departement. 

Bien qu'acceleree, cette formation m'a permis de me familiariser avec lcs normes de 

catalogage des videogrammes, ainsi qu'avec le format Intermarc en usage a la 

Bibliotheque nationale. Notons a cet egard que dans quelques mois la necessaire 

compatibilite de 1'ensemble des notices de la Bibliotheque nationale de France rcndra 

obligatoire un catalogage dans un nouveau format dit « Intermarc integre » dont les -I* 

programmes de formation pour les agents sont actuellement a 1'etude. 

En raison de l'axe de travail specifique de mon stage (une reflexion sur 

1'indexation les modalitcs d'acces aux videogrammes de fiction), je n'ai pas ete forme 

au catalogage de la non-fiction : les regles typologiques sont en effet tout a fait 

differentes puisque lcs videogrammes de fiction sont indexes par « genre », tandis que 

la non-fiction requiert une indexation matiere analogue a celle pratiquee pour les 

imprimes (indexation « Rameau ») 

b. Le caialogage 

Au Service du depot legal du Departement de 1'audiovisuel, et particulierement 

au depot legal dc la video, sont menees de front deux activites de catalogage distinctes : 

- En premier lieu, il convient de solder le catalogage courant; celui-ci concerne 

les documents arrives dans le service dans le cours du mois. En scptembre et 

octobre (les chiffres de novembre ne sont pas encore disponibles) ont ete ainsi 

10 Voir annexe n° 3, p. V. 
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creees respectivement 831 et 845 notices, Sur un an, la moyenne est de 659 

notices par mois. 

- En second lieu, il faut assurer le catalogage retrospectif. Entrepris apres la fusion 

des deux etablissements en 1994 (BN et EPBF), il represente 1'une des taches les 

plus lourdes du service. En septembre et octobre, 716 et 797 notices ont ete ainsi 

creees, ce qui represente au total 4269 depuis le debut du catalogage retrospectif. 

D'apres les estimations du service, 11 a 12 mois suffiront pour terminer le 

catalogage retrospectif dont le solde correspond a une annees de prospection. 

Cest a ce second type de catalogage que j'ai participe, au rythme d'une journee 

jusqu'a la mi-octobre, puis d'une demi-journee par semaine, mon travail etant alors 

verifie par Nelly Saboureau avant d'etre valide definitivement. 

2. Service public 

? < 

a. Une nouvelle phase du Systeme audiovisuel (SA) 

Apres la traditionnelle fcrmeture de debut septembre suivie d'une periode 

d'ouverture limitee dans la deuxieme quinzaine de septembre, le Departement de 

1'audiovisuel a lance la « phase 2 » le 7 octobre 1997. II s'agissait, 10 mois apres 

l'ouverture du batiment au public de multiplier 1'offire de documents disponibles sur un [ 

plus grand nombre de Postes audiovisuels (PAV) et d'accro!tre le nombre de documents 

consultables erfsalle B11. p 

En effet, le systcme de consultation des documents audiovisuels et multimedia, 

appele plus simplement SA (Systeme audiovisuel), a pour objectif de rendre accessible 

Vessentiel de la collection audiovisuelle et multimedia aux usagers du Haut-de-jardin. 

Ce meme systeme met en ceuvre les ressources associees que sont les postes de 

consultation, les regies et les reseaux. Rappelons ici que les usagers du Haut-de-jardin 

ont directement acces aux^ collections , grace a ce systeme. Deux circuits de 

communication du document existent desormais ; 

11 Sur l'accroissement des collections disponibles lie a la mise en placc de la phase 2, voir 1'annexe n° 6 ; 
« le Systeme audiovisuel, de la phase 1 a la phase 2 », p. IX. 

* yvOS- -
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/ 

• Les serveurs d'images fixes ou animees et d'enregistrements sonores .fiumcriscs: les 

usagers consultent une image ou un enregistrement numerique. 

* Les robots vidco et audio : 1'image des videocassettes ainsi disposees dans un robot 

est transmise par voie optique, mais la qualite de 1'imagc sur ecran demeure une 

dcfinition analogique. 

b. La formation au service public 

Cest dans cette perspective de reouverture complete du Haut-de-jardin en phase 

2 que j'ai ete associe a une formation au service public destinee a 1'ensemble des agents 

du dcpartcmcnt. Avant une initiation a la manipulation des postes audiovisuels en salles, 

une demi-journee complete fut consacree a la presentation par les acquereurs des 

collections disponibles en Haut-de-jardin. 

Ces collections ont une vocation encyclopedique; elles proviennent soit des 

fonds propres de la Phonotheque nationale, soit d*aequisitions effectuees aupres des 

representants des ayant-droits. A ce dernier cas, le plus courant dans le domaine des « ...» 

images animees, s'associe le plus souvent un achat des droits attaches au support, c'cst-

a-dire qu'il est interdit de reproduire la cassette, meme dans le cas d'une copie de 

sauvegardc En outre, une partie des quelqucs 300 heures video sur serveur et des 2 100 

videocassettes actuellement mises a la disposition des lecteurs sont issues des 

collections de 1'1NA12. Rappelons ici que seuls des videogrammes de non-fiction ont ete I 

acquis pour le Haut-de-jardin, alors que les collections imprimees interessent tant le { 

cinema (son histoire, son actualite) que la television ou la musique. 

Enfin, le Departement de 1'audiovisuel met a la disposition des usagers des 

images fixes (photographies, estampes), qui proviennent soit d' acqmsitions_ negociees 

expressement pour la salle de lecture, soit d'un programme de numerisation d'images jj, 

disponibles au Departement des estampes et de la photographie. Ce bref detour par 

Richelieufme permet de faire remarquer que nous n'avons pas regu de formation pour 

Vaccueil du public dans la salle reservee aux chercheurs, sur le site Louvois, sinon au 

moment de la visite de 1'ensemble du Departcment. 11 n'en reste pas moins que c'est 

12 



da„s(ceu=>all=, et bientot en(sa!le P du s.te Franfois-Mitterrand, que les usagers auront 

acces ai'ensemble du patrimoine de 1'audiovisuel, entre par acquisition ou par la voie 

du depdt legal. Les chercheurs y auront la possibilite non seulcmcnt de consulter des 

documents, mais aussi d'en dcmander une reproduction, comme c'est actucllcment le 

cas pour les enregistrements13. 

c. La salle de 1 'audiovisuel 

La salle de 1'audiovisuel en Haut-de-jardin, ou(salle B, offre aux usagers 137 

places14 dont 68 sont equipes de postes audiovisuels. 58 places sont equipees de postes 

de consultation universelle (PAV de type classique, image fixe, image animee et son) 

qui permetlent d'acceder aux collections sonores, d'images fixes ou animees, et ce 

dircctcmcnt depuis le catalogue15. De plus, 8 postcs sont rescrves a la consultation des 

multimedias, relies directement au serveu( de d'une capacite de 292 cederoms. Restent 

deux postes dits « audiovisucls d'assistancl» (PAS) qui ne donnent acces qu'au 

catalogue des collections du Haut-dc-jardin, 3 postes en reseaux permettant une 

consultation de cederoms bibliographiques en reseau : il s'agit du catalogue du Haut-de-

jardin, du cederom Bnf-DSAM, de ceux du British Film Institute (BFI), de la Federation 

internationale des Archives du Film (FIAF), de Myriade (catalogue collectif des 

periodiques), de Muse (consacrc aux collections relativcs a la musique) et d'une liste 

des ccdcroms consultables dans les autres salles. 

Mentionnons enfin pour memoire un poste de consultation de Galtica, le 

serveur de documents numerises (texte et images fixes), prefiguration de la bibliothcque 

virtuelle disponible sur Internet et accessible en salle grace a un reseau Intranet. Par 

ailleurs dix postes de consultation universelle se trouvent repartis dans 1'ensemble des 

salles du Haut-de-jardin. De meme, chaque Departcment offre a ses usagers un poste de 

consultation d'Internet. 

-i 

'(_ 12/#our un tableau synoplique de la quantite des collections disponiblc en Haut-de-jardin, voir 1'annexe n° 
% p. X. 
13 Voir cn anncxc n° 7 un « formulairc dc deinandc dc rcproduction de document sonore », p. XI. 
14 A titrc dc coinparaison, la salle P, cn Rez-dc-Jardin, sc verra pourvuc dc 318 placcs. 
15 Voir anncxc n° 8 ; « plan de la sallc B (Departcincnt de Vaudiovisucl, Haut-de-jardin) », p. XIII. 
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III. LES MISSIONS SPECIFIQUES AU STAGE D'ETUDES 

1. Le cederom Bnf-DSAM. nouvcl outil de renseienement pour les lecteurs 

\ : s  o » ; £  ' ' ' * ;  

a. Structure et composition du cederom.--' . 

Aux taches quotidiennes inherentes a la vie du Departement que/je^iens 

d'enumerer (catalogage et accueil du public) s'ajoutaient donc des missions specifiques, 

La premiere d'entre elles interessait le cederom de la Bibliographie nationale fran^aise-

Documents sonores, audiovisucls ct multimedias (Bnf-DSAM). 11 s'agissait de voir dans 

quelle mesure il etait possible d'evaluer les immenses collections issues du depot legal16 

et surtout d'experimenter la pertinence de Vindexation par genre des videogrammes de 

fiction, avec un regard qui soit tout a la fois celui du bibliothecaire mais aussi du 

chercheur en histoire du cinema. 

Edite par Chadwyck-Healey, ce catalogue, est constitue dans sa derniere edition 

(octobre 1997) de plus de 250 000 notices de documcnts regus par depot legal a la 
17 Bibliotheque nationale de France, notices qui sont transferees depuis OPALINE . La 

grande majorite des notices correspond a des documents sonores (plus de 184 000), 

mais les videogrammes representent une part non negligeable de cc catalogue (pres de 

48 000 notices); la proportion des fictions dans ce dcrnier ensemble atteint les(40 %. 

Un nouveau disque est edite tous les deux mois et diffuse dans les institutions 

(bibliotheques et mediatheques) abonnees, |IUb:, v1-» 

' t>/ 

h. Observalions sur le cederom Bnf-DSAM 

Les observations que j'ai menees sur le cederom Bnf-DSAM interessent donc 

exclusivement une recherche etTectuee sur le depot legal des videogrammes de fiction, 

dans la double perspectivc dc 1'evolution de la configuration du cederom Bnf-DSAM et 

de 1'ouverture du rez-de-jardin (acces des collections du depot legal aux chercheurs). Au 
0 

16 Pour de plus amples details sur les collections, voir annexe n° 9 ; « Rcpartition des collections sur le 
cederom Bnf-DSAM », p. XIV. 
17 Vois aimexe n° 10 ; « Une noticc de catalogue en forrnat public lssue du ccdcrom Bnf-DSAM », p. XV. 
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fondement de ce travail nous postulons 1'immense interet des collections du depot legal 

pour les chercheurs en histoire du cinema, les cinephiles, les critiques, etc 18 

Le cederom flnf-DSAM presente quelques points forts extremement 

appreciables Citons-en deux a 1'occasion : 

• La recherche paijr titre peut etre effectuee en frangais ou en anglais indifferemment 

(voire dans une autre langue). Cette possibilite est particulierement satisfaisante 

dans le cas de films americains dont la tradition cinephile n'a retenu le titre que dans 

sa langue originale, et non celui adopte lors de la distribution du film en salle, celui-

la etant parfois fort different. 

• La notion "d'auteur du film" est envisagee sous un angle suffisamment vaste pour 

autoriser 1'utilisateur a y reconnaitre tant le cineaste que le scenariste 

(questionnement effectue pour Jamcs Agee, scenariste de la Nuit du chasseur, ainsi 

que pour Dalton Trumbo, scenariste de Lonely are the hrave, et de Spartacus). 11 

peut egalement s'agir de 1'autcur adapte (Molicre, Victor I lugo, etc ). 

Cependant, lafdate qui figure dans la notice abregee est naturellement celle du 

depot legal de la video. Ceci ne serait pas particulierement genant si la date de 

realisation ou de production du film figurait a coup sur dans la notice ISBD Mais de 

nombreux titres ne sont pas affcctes d'une date (scule la date de copyright apparait dans 

la zone de notes), et dans le meilleur des cas la date de copyright du film ne correspond 

pas toujours a celle de la production ou de la realisation du film. 

11 semble donc essentiel de rappeler que les objets catalogues sont des 

videoeassettes. Le catalogage s'applique au document video, et parfois davantage a son 

contenant qu'au contenu lui-meme. Or 1'utilisation du depot legal fiction au Rez-de-

jardin sera faite par des lecteurs desireux de mener des recherches exhaustives, assorties 

d'un visionnement des films. Or la production de videogrammes n'est jamais quune 

production de copies. Cest la raison pour laquelle il convient dans le catalogue de 

rappeler l'existence "premiere" du film, ce sont les dates de realisation et de production 

initiale qui revetent de 1'importance, parce que 1'enjeu de la recherche pour la fiction 

sera toujours le film et non la cassette II apparait donc que c'est principalement cette 

18 Ces observations ont donne lieu a 1'elaboration d une nicthodologie destinee a une meilleure 
connaissance des collections presentees sur lc cederom Bnf-DSAM. docuinent reproduit en annexe n° 



distorsion entre 1'objet-film et 1'objet-cassette qu'il conviendrait de resoudre pour 

permettre des recherches scricuscs. Une fois cette etape franchie, il convient de se , 

pencher sur la pcrtincnce de 1'indcxation par gcnre des films issus du depdt legal. 

c. Travail sur les genres de la ficlion dtt depot legal 

La comparaison des gcnres institues dans le catalogue de la Bibliographie 

nationalc et dc ceux preconises par Catherine Fournial est riche d'enseignements19. II 

convicnt toutefois d'emettre une rescrve quant a ces dcux methodes d'indexation. 

Catherine Fournial n'a pas cherche a ameliorer 1'indexation mais a la rendre compatible 

avec celle cn usage au CNC. Notre pcrspcctivc de travail est a cet egard foncierement 

differente. II s'agit bien d'affiner les codes-genre en usage a la Bibliotheque nationale 

de France sans prendre en consideration une eventuelle compatibilite avec d'autres 

systemes d'indexation. Un tablcau comparatif des deux systemes (existant et proposc) 

permet de constater que, malgre les apparences (Catherine Fournial propose 16 genres 

precis quand la BnF n'en propose que 14), certains genres cinematographiques 

n'apparaissent pas dans les propositions de normalisation cmiscs par Cathcrine 

Fournial : exit les films d'art ct d'essai, le cinema politique et le dessin anime. Par 

aillcurs, nous reprocherions a Catherine Fournial une insuffisante hierarchisation des 

genres. On ne saurait mettre sur le meme piedJe cinema fantastiquc qui est un genre a j 

X par entiere et le film-catastrophe qui est au mieux un sous-genre. . 
sx' ' . •' " ' // IV.-K «loaD 

^ * Le travail sur les genres que nous suggerons suppose quelques postulats: 
i.V:' 

v, / 1. Le travail prealable d'exploration de chaque genre existant devra etre 

accompli, la liste que je proposc est provisoire et non limitative. 

2. Plusieurs genres peuvent s'appliquer a une meme notice et donc a un meme 

film. 

3. La Bibliotheque nationale de France n'a pas prctention a innover en la 

matiere. Elle se doit de prendre en comptc les genres existants, tant dans son 

propre catalogue que dans la tradition cinephile et historique. Le but de ce 

11;«  Methode  d  cxplora t ion  du  ccdcrom Bnf-DSAM »,  p .  XVI .  
19 Voir annexe n° 12 ; « tableau comparatif des gcnres utilises pour 1'indexation des vidcos », tableau n° 
l .p .  XIX. 
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« rafraichissement » des genres reste le service rendu au lecteur ; il est donc 

primordial qu'un usager puisse y reconnaitre les habitudes historiques. 

4. II convient de distinguer: - les genres principaux (policier, western, etc ) 

- les sous-genres (cinema gore, danse, etc.) 

- les courants historiques (neo-realisme, etc ) 

On peut donc etablir20 : 

• Une liste de genres principaux inspires de 1'indexation actuellcment utilisee a la 

BnF. 

• Une liste de sous-genres importants historiquement crees aux cotes des genres 

principaux par ajout d'un indicc apres le code (par exemple : 612-1 pour Burlesque) 

• Une liste de « genres historiques » que nous considerons comme facultatifs dans une 

perspective de remise a plat des codes-genre mais qui en revanche peut apparaitre 

comme une liste indicative de corpus a elaborer. Certains d'entre eux pcuvcnt etre 

integres dans les sous-genres de la colonne precedente. -* | 
, vv-e #";« i j 

Bien des genres dits « historiques» n'ont cependant pu trouver de place dans 

cette classification par genre; il s'agit des Serials, de la Qualite frangaise, du Neo-

realisme, du Realismc poetique, du Cinema novo, de la Nouvelle Vague, de la Movida, 

etc. Autant de categories difficilement reperablcs a la lecture du catalogue et qui 

pourront constituer, comme on le verra, des « corpus » mis a la disposition des lecteurs. 

L'enjeu d'une telle reflexion reside essenticllement dans un souci de raffmement du 

catalogage, et ce afin de permettre aux chercheurs d'acceder directemcnt aux filtns dont 

ils ont besoin, mais aussi par ce qu'il s'agit la d'un premier moyen de mise en exergue 

de certaines parties du fonds jusqu'a present indetectables, comme le suggere la creation 

d'un genre « biographies filmees » par exemple. 

20 Voir aimcxc n° 12, tableau n° 2 ; « Proposition de remaniement de Findexation des videogrammes de 
fiction a la Bibliothcque nationalc dc Francc », p. XX. 
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2. Les passerelies avec les utilisateurs 

a. Consiilntion d'an questionnaire d 1'usage des chercheurs 

Le questionnaire a ete elabore d'apres une grille experimentee dans les ateliers 

de recherche organises par l'INA21. Certes, cette derniere s'appliquait a des documents 

audiovisuels documentaires, interessant le depot legal propre a 1'Institut national de 

1'Audiovisuel, mais je me suis efforce de 1'adapter a des modalites de recherche propres 

a la fiction, et aux champs couverts par 1'histoire du cinema (genres 

cinematographiques, auteurs, acteurs, cinephilie, critique, histoire des representations, 

etc.)22. 

Par ailleurs, certaines des questions qui y figurent interessent la constitution de 

la filmographie. II me semblait tout a fait cssentiel de savoir si les( futurs usagers du 

Rez-de-jardin utiliseront le cederom Bnf-DSAM comme document primaire, ou si celui-

ci interviendra dans leur recherche de maniere secondaire, apres 1'etablissement 

prcalable d'une filmographie grace a des instruments de recherche differents, qu'ils 

soient sur support papier (filmographie Pathe de R Bousquet, filmographies de Jean 

Mitry ou de R Chirat) ou qu'il s'agisse de bases de donnees filmographiques 

consultables en salle comme 1'International fihn index (BFI) ou Vlnternational film 

archive (cederom edite par la Federation Internationale des Archives du Film). 

Enfm, quelques grandes preoccupations de principe ont preside a 1'elaboration 

de ce questionnaire : il s'agit en premier lieu d'anticiper sur les usages du public en 

Rez-de-jardin face a un catalogue ct a des collections d'un genre nouveau (rappelons 

qu'il n'existe pas a 1'heure actuelle, hormis les archives du film a Bois-d'Arcy, de 

veritable lieu de consultation des documcnts de fiction), tant dans leurs modalites de 

recherche que dans leur attitude dc « spectateur » face a un fonds de videogrammes, 

avec des facilites de consultation comparables a celles d'un poste de television. Ce 

postulat explique la serie de questions semi-ouvertes relatives a 1'attitude de ces usagers 

lorsqu'ils utilisent un magnetoscope pour consulter un film. 

21 Ateliers de recherche methodologique de l "INA. Comptes-rendus et contrihutions, janvicr-fcvricr 1997 ; 
Atclier du 17 janvier 1997, cahicr n° 1. p. 43-57. 
22 Le qucstionnaire figure en annexc n° 13 ; « Qucstionnaire destine aux chercheurs du Dcpartcment dc 
Faudiovisuel», p. XXII. 
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b. Test du quesliowiaire aupres du public potentiel du Rez-de-jardin 

Ce questionnaire a ete adresse a une dizaine de personnes, jeunes chercheurs en 

histoire-histoire du cinema, apprentis-bibliothecaires, ou simples cinephiles, fragment 

du public a venir de la future salle de 1'audiovisuel en rez-de-jardin. La variete dc leurs 

preoccupations m'a permis de tester le questionnaire et de Vamcliorer en vue de le 

soumcttrc aux lecteurs de Louvois, toujours dans ce meme souci d'anticipation de leurs 

usages et de leurs bcsoins. 

II m'est apparu qu'une recherche personnelle pouvait revetir des cxigences tout 

aussi importantes qu'une recherche purement universitaire ou a caractcre strictement 

professionnel; les dcmandes sont dans les dcux cas tout aussi precises (cas d'une 

recherche sur le Doulos de Jean-Pierre Melville). Cest la raison pour laquelle j'ai 

privilegie le thcme et le contexte de la recherche sur son titre. Certes, on ne saurait 

deduire d'urt test mcne sur un echantillon aussi ctroit de considerations quantitatives. En 

revanche, quelqucs observations s'imposent, relatives a 1'elaboration de la filmographie, 

aux attentes suscitees par un catalogue produit par la Bibliotheque nationale de France 

et enfrn aux usages previsibles du depot legal audiovisuel. 

c. Tentative d 'approche des modalites de la recherche en Rez-de-jardin 

La plupart des personnes intcrrogees ont prcalablement constitue une 

filmographie; le cederom Bnf-DSAM nc vicnt en quelque sorte que conlirmer ccttc 

recherche prealable, mais il apparait toutefois qu'un travail d'explication sur la nature 

de la bibliographie nationale frangaise est indispensable : peu de lecteurs savent qu'il ne 

s'agit la que d'un reflet de 1'edition video qui reste partielle par la force des choses. 

La presentation de la noticc detaillee a laisse perplexe un certain nombre de mes 

interlocuteurs23. Le titre du film se distingue rnal de 1'ensemble et l'oi| ma frequemment 

demande si une ligne distincte consacree aux auteurs et aux actcurs ne serait pas 

susceptible d'accroitre la lisibilite de la notice. En outre, la zone d'autorite, qui en 

format public n'apparait pas explicitement comme telle, a semble redondante avec la 

premierc ligne de la notice a la plupart des personnes interrogees. Tous se sont interroge 

23 Voir anncxc n° 10. p. XV. 
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sur 1'absence de date de rcalisation du film. Des explications sur lcs pratiques de 

catalogagc ont alors ctc neccssaires, explications qu'il conviendrait de rcsumer par une 

aide presente a 1'ecran de manierc a rcndre transparente cette datation de la cassctte a 

defaut de la corriger24. 

Enfin ces cinephilcs assidus, ccs adeptes de la salle obscure semblent tous 

disposcs a mettre a profit 1'ensemble dcs possibilites de visionnement que pourrait leur 

fournir le plus moderne des magnetoscopes, sans envisager que la fragilite des cassettes 

leur intcrdira de pratiqucr 1'arret sur image ou le ralcnti, a moins de numeriser le 

document au moment de la vision. Mais les exemplaires uniqucs, nombreux dans le 

catalogue, n'offriront pas de telles possibilites : c'cst donc un veritable travail de 

pedagogie qu'il convient d'engager aupres du lcctcur-chercheur dans la pcrspectivc de 

1'ouverture du Rez-de-jardin. 

3. La cartoeraphie des collections du Departement de raudiovisuel 

a. L 'insertion dans im groitpe de travail 

En septembre a etc entrepris dans le departement un travail de « cartographie » 

des fonds destine a apprehender le contenu dcs collections et a cn tracer a grands traits 

les contours (domaines rcpresentes, champs du savoir privilegies, etc.). Le gigantisme 

de celles-ci; plus de 240 000 notices sur le cederoi^ rend en effet difficile leur 

connaissance par les agents du Departement. alors que dcs 1'ouverture du Rez-de-jardin 

en octobre prochain, ccrtains d'cntre eux scront appeles a renseigner les lecteurs. Cette 

demarche impliquait un travail prcalable « d'appropriation» des collections, travail 

donf j'avais|taodestement jete les bases dans le document de « methode d'exploration 

du cederom Bnf-DSXM »25. Cest pourquoi j'ai ete associe a cette entreprise. 

En compagnie de deux conservateurs du Departement (Mmes Regine Lartigue, 

responsable dc la salle de consultation destinee aux chercheurs, et Anne-Marie Delaune, 

responsable des acquisitions audiovisuclles pour le Haut-de-jardin), j'ai ete amcne a 

reflechir, dans le cadre d'un groupe de travail sur le cinema, a 1'elaboration d'une 

24 Sur les solutions envisagees, voir p. 22 ; « Perspectives de travail ». 
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methodologie pour la cartographie des fonds ainsi que d'eventuelles modalites de 

facilitation des acces pour les chercheurs. Une telle entrcprise ne pouvait qu'etre 

etroitement associee avec le test du qucstionnaire mene en parallele puisqu'il s'agissait 

dans ce dernier de tcnter d'approcher les pratiques a venir des chercheurs face aux 

collections du Rez-de-jardin. 

b. L 'e/aboraiion d'ime methodologie pour la cartographie des fonds 

L'elaboration de « corpus » destines a rcndre visible sur le catalogue ce qui ne 

1'est pas actucllement participe directement d'un double souci de facilitation des acces 

aux collections pour les chercheurs et d'appropriation des collections par les agcnts 

Elle s'inscrit donc directement dans ce travail de cartographie. 

La notion de|patrimoine cinematographiqud est l'un des criteres determinants 

dans 1'elaboration de corpus mis en cvidence pour les chercheurs du Rez-de-jardin. En 

effet, si les documents de fiction issus du depot legal recouvrent assez exactement 

Vedition video en France, la part des classiques y est honorable et apparait comme une 

donnee essentielle de la recherche en 1'histoire du cinema. Aucun autre centre de 

recherche ne propose en France autant de films de fiction : les collections de la 

Bibliotheque de Hmage-Filmothcque sont extremement reduites, le centre des Archives 

du film a Bois-d'Arcy ne dispose gucre que de cinq tables de consultation des films, les 

collections des autres cinematheques en France, cn particulier les cinematheques 

regionales, sont trop reduites quantitativement pour satisfaire les demandes des 

chercheurs. Cest donc dans ce domaine que la Bibliotheque nationale de France a un 

role de premier plan a jouer. 

Par ailleurs, le cederom DSAM de la bibliographie nationale frangaise prcsente 

un atout a nul autre pareil ; 1'indexation des fictions par genres. En effet, certains 

genres, riches d'une plus-value critique, esthetique et cinephile, font 1'objet de 

nombrcuscs recherches. Un croisement du patrimoine, des genres et des auteurs, 

categorie chere a 1'historiographie et a la critique cinematographique en France, 

permettrait sans nul doute de mettre a la disposition des chercheurs des outils novateurs 

25 Voir anncxc n° 11, p. XVI. 
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et satisfaisants, cn comblant un manquc crucial de donnces que le seul Film Index 

Internalional du BFI ne sufTit pas a combler. 

Ces criteres une fois poses, il convicnt de determiner des (Bomaines ou cette 

expcrience d'elaboration de corpus pourrait etre menec, tout en prcnant cn compte les 

besoins les plus criants et les champs de recherche.ou la consultation des films semble 

la moins aisee et la plus desirable26. Comprcnons bien qu'il ne s'agit pas d'etablir des 

corpus de « prefcrences », ou des oeuvres les plus fanieuses dc I'histoire du cinema. Ces 

corpus nc seront rclatifs ni a Charlie Chaplin, ni aux « cinquante plus grands classiques 

de 1'histoire du cincma». Je ne pcrds pas de vue que nous nous trouvons pour 

l'exploitation du dcpot legal en Rcz-de-jardin, et que ces videographies s'adressent a 

dcs chcrcheurs. Mettre a jour cc qui est invisible, telle pourrait donc etre la definition 

des corpus. 

c. Perspectives de travail 

Dans un tableau recapitulatif, j'ai pris 1'initiative de resumer le cout horaire qui 

-^«e^semblc necessaire pour une cartographie relativement complete des videogrammes 

de fiction issus du depot legal27. Les etapes successives/%te-j^d6finies (methode 

d'exploration et claboration de corpus) constituent ce que l'on pourrait appeler une 

phase complete de travail sur les collcctions. D'autres angles d'attaque peuvent 

neanmoins donner lieu a de nouvelles possibilitcs d'exploration. Quelques grands axes 

de recherche peuvcnt ainsi etre dctcrmines. Ajoutons qu'il scmble preferable que ces 

taches soient accomplies par de petitcs equipes de travail (groupes de 3 agcnts pour la 

premiere periode, et de 2 agents pour la seconde). L'implication d'agents possedant une 

connaissance prealablc en cinema est prefcrable. Cette repartition du travail par equipe 

pcrmettrait de rcduire notablemcnt la duree globale de cette phase d'exploration des 

collections. 

Par ailleurs, il pourrait etre utile de mettre en oeuvre au niveau Rcz-de-jardin une 

scrie d'instruments d'aide a 1'utilisateur, qu'il s'agisse d'outils bibliographiqucs ou de 

26 Voir amiexe n° 14 ; « Constitution de corpus et cout horaire de la cartographie des fonds », 1., C.l, C. 
2, C. 3, p. XXVII. 
27 Voir annexe n° 14, 2. « Tableau recapitulatif du temps necessaire a une cartographie des fonds », p. 
XXIX 
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simples guides destines a faciliter 1'utilisation des catalogues et la consultation des 

fonds. Cette amelioration des acces peut donc revetir plusieurs formes : 

1. Guides succincts sur support papier. En ce qui concerne la cederom Bnf-

DSAM, une breve enumeration des genres utilises pour la llction permettrait 

aux chercheurs de s'y reperer sans difficulte. 

2. Aidcs a la manipulation du catalogue, eventuellement par 1'insertion 

d'ecrans indiquant a 1'utilisateur les eventuelles modifications survenues 

dans les pratiques du catalogage au fil des annees. De tels changements, non 

signales comme c'est le cas actuellement, ne manqueront pas d'induire 

1'utilisateur en erreur. 

3. .Passerelles entre les cederoms de la bibliographie nationale fran$aise et du 

British Film Institute. Rappelons que 1'editeur reste Chadwick-Healey, que 

Vutilisation des deux bases de donnees est sensiblement identique, et que par 

ailleurs les renseignements fournis sont exactement complementaires 

(generiques complets pour le BFI, zone d'edition exhaustive pour la Bnf a 

titre d'exemple). 

4. Aides bibliographiques : peut-etre serait-il envisageable de mettre en oeuvre 

des instruments bibliographiques specifiques, tout au moins une 

bibliographie des principales filmographies existantes, notamment celles 

editees sur cederom et celles apparaissant sur Internet : un tel outil serait 

regulierement mis a jour et apporterait une aide non negligeable dans un 

domaine ou la bibliographie est extremement evolutive. 

5. Des programmes de recherche specifiques pourraient etre lances, a 1'instar de 

') celui propose a 1'occasion de la derniere reunion Ainsi pourrait etre lance un 

" programme d'histoire de 1'edition video, permettant d'evaluer la 

representativite des principaux cineastes dans cette production singuliere, la 

part des films initialement edites pour le cinema et de ceux edites 

uniquement en video, etc. 
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CONCLUSION 

Cest dans ccttc juxtaposition d'un travail mcne sur lc quotidien du Departement 

et d'une recherche prospective que j'ai pergu toute la qualite de ce stage. En effet, il a 

eu pour moi 1'avantage d'allier lcs tachcs dc la bibliotheque grand-public (notamment la 

formation au service public et lc service public lui-meme) avec une reflexion plus 

ancree sur la perspective de 1'ouverture du Rez-de-jardin, dans une grande 

complcmcntarite avec Nelly Kuntzmann. A cettc double dcmarche corrcspond une 

double insertion, dans un servicc et dans un groupe de travail, qui m'a permis de vivre 

cette periode comme une expericnce profcssionnelle en dimension reelle, moment de 

vraie reflexion sur le contenu des collections, dimcnsion scientifiquc du metier de 

conservateur qui dcmeure sans conteste la plus cxaltante. 

Je ne manquerai pas de retenir non plus de cettc periode de trois mois la 

difficulte dans tout etablisscmcnt - et particulicremcnt dans un etablissement de la taille 

de la Bibliotheque nationale de Francc - de gerer une « structure » ou toute initiative 

impliquc plusicurs personnes, aux dcsirs et aux sensibilites parfois contradictoires. Dans 

cette perspective, le plus formatcur, sans conteste, fut 1'apprentissage du 

fonctionnement d'un « groupe » ou d'une « equipe » en milieu professionnel. 
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ARCHITECTURE SIMPLIFIEE DU DEPARTEMENT DE L'AUDIOVISUEL DE LA BNF f" 
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ANNEXE N° 2 

LES MISSIONS DU STAGE DEFINIES EN AVRIL 1997 

Participation a la vie du departement 

- Connaissance du fonctionnement du departement (depot legal, acquisitions, 

coordination bibliographique). 

- Accueil du public en salle de consultation. 

Association a la production du service du depot leeal 

- Initiation au catalogage des videogrammes. 

- Participation au catalogage des videogrammes (fiction) 

Preparation a la mise a disposition du depot legal des videogrammes pour les 

chercheurs - '* 

a. Prise de connaissance et manipulation du cedcrom Bnf-DSAM : 

- Interrogation de 1'ensemble du catalogue afin de se familiariser avec lui 

Interrogation interessant la video de fiction afin de determiner les forces et 

les faiblesses du catalogue a des fins de recherche axee sur le cinema et son 

histoire. 

b. Autour d'un « genre-BnF » 

Exploration des possibilites de recherche a partir d'un genre prealablement etabli 

(ex : « espionnage-policier »). Evaluation de la qualite de la classification par 

genre (possibilites d'affiner ?, introduction de sous-genres ?, adequation de la 

nomenclature des genres avec les preoccupations des chercheurs en cinema ?) 
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Modalites d'interrogation du catalogue 

- Elaboration d'un bref questionnaire destine aux chercheurs 

Interrogation du catalogue par de jeunes chercheurs en vue de verifier si 

celui-ci repond a des protocoles de recherche varies, et s'il s'adapte aux 

principaux champs de la recherche en histoire et esthetique du cinema. 

Recherche de solutions 

- Probleme de la mise en valeur du contenu des collections (les films eux-

memes et non les videocassettes) 

- Probleme de la representation du « patrimoine cinematographique » dans les 

collections issues du depot legal. 

- Probleme des genres et des sous-genres, de leur codification par les 

cinephiles et les historiens du cinema d'une part, et par les services 

bibliographiques de la Bibliotheque nationale de France d'autre part. 

- Amelioration et facilitation des acces pour les lecteurs du Rez-de-jardin. 
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ANNEXE N° 3 

EML3LOI DU TEMPS GENERAL DU STAGE 

Rcinarque : ce stage s'est deroule a mi-temps, soii 18 heures par semaine, et nous nous 

etions entendus avec ma directrice de stage pourSme presence les mercredi (toute la 

journee), jeudi (matinee) et vendredi (toute la journce). A 1'exception de la periode de 

formation, seuls les vendredis etaicnt consacres au travail de catalogage. 

Semaine Taches Dates importantes 

Semaines 1 et 2 (1" au 12 sept.) Decouvcrte du departement (visite 

des batiin^nts Louvois et Frangois-

Mit^randJ 

Semaines 3 et 4 (15-26 sept.) Formadon au catalogage 

Semaine 5 (29 sept -3 oct.) Forination au service public 23 sept ; 1™ reunion 

« cartographie des collections » 

Semaines 5 et 6 (29 sept.-lO 

oct.) 

Observations sur le cederom BnF-

DSAM 

Scmaines 7 ct 8 (13-24 oct.) Elaboration du document 

« cartographie des collections » 

Scinaincs 8 et 9 (20-31 oct.) Elaboration et envoi des 

questionnaires destincs aux 

cherchcurs 

15 oct. ; 2nde reunion 

« cartographie dcs collcctions » 

29 oct, : 3e rcunion « cartographie 

des collcctions » 

31 oct. : service public 

Semaines 10 et 11 (3-14 nov.) Reception des chercheurs, 

interrogations menees sur le 

cederom Bnf-DSAM 

13 nov. ; service public 

Semaine 12 (17-21 nov.) Redaction du rapport de stage 21 nov. : 4" reunion « cartographie 

des collcctions » 
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ANNEXE N° 4 

LES COLLECTIONS PATRIMONIALES DU DEPARTEMENT DE L'AUDIOVISUEL 

Support Detail des collections Nombre de documents 

Fonds sonores - 78 tours 320 000 

(collecte des documents - microsillons 335 000 

depuis 1911) 
- disques compacts 80 000 » 

- collections diverses 265 000 

Total 1 000 000 

Videoerammes 

(collecte des documents 

depuis 1975) 
Total 50 000 

Multimedias 

(collecte des multimedias 

monosupport depuis 1993) 
Total 27 000 

v 
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ANNEXE N° 5 

BROCHURE DE PRESENTATION DU DEPOT LEGAL AUDIOVISUEL 

Le dipotI6gal 
des phonogrammes, 
des vidiogrammes 
et des multimidias 

Le depot legal est yn d6pot obligatoire de tout 
phonogramme (cd audio, disque, cassette...), 
vidcogramme (videocassette, videodisque...) ou 
multimedia mis en location, en vente, en distribution, 
importe ou mis a la disposition d'un public iimite 
ou non, gratuitement ou non. 

__J1 s'eff$Ctue a la Bibliotheque nationale de France 
et aucun autre depdt ne peut s'y substituer. 

Les textes juridiques de r6f6rertce 
• Loi n° 92-546 du 20 juin 1992 
(Journal officiel du 23 juin 1992). 
» Decret n° 93-1429 du 31 decembre 1993 
(Journa! officie! du 1™ janvier 1994). 
» Arrete du 12 janvier 1995 (Journal offiael 
du 20 janvier 1995) 

Les buts du d6pot I6gal 

La constitution d'une collection de r^ference 
Le depdt legal permet de constituer 
un patrimoine irremplai;able pour 
la collectivite nationale dont il contribue 
a preserver la memoire. 

Une garantie pour les professionnels 
Par ce depot, 1'Etat devient proprietaire 
du support depose, jamais des droits qui 
s'y rattachent. Bien au contraire, dans 
sa mission meme, il est garant des droits 
des auteurs, des interpretes et des 
producteurs. 

Le depot legal confere un clement 
de protection supplementaire contre 
le plagiat, le piratage et la concurrence 
deloyale. En cas de litige, la date 
de depot legal constitue une presomption 
d'anteriorite d'un document par rapport 
a un autre. 
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Une base de dormies et la consultatlon 
des doeuments 

Tout document depose cst signale dans 
la base de donnees OPALINE et 
dans le cederom de la Bibliographie 
nationale fran^aise (documents sonores, 
audiovisuels et multimedias) realisee par 
le departement de 1'audiovisuel. 

Commc tout fonds documentaire, 
le patrimoine constitue est consultable 
sur place par un public justifiant 

' d*une recherche particuliere 
(professionnels de Faudiovisuel, 
de la documentation, chercheurs, etc.). 

Le cas echeant, la Bibliotheque nationale 
de France respecte la confidentialite 
exigee par les deposants pour certains 
documents specifiques. 

Le service repond egalement a de 
nombreuses recherches par telephone 
et par courrier. 

Les modalitds de dSpot 
- Le depot legal doit etre effectue en 
deux exemplaires au plus tard le jour 
de la mise a disposition du public. 
Tout exemplaire depose doit etre de 
parfaite qualite technique et identique 
aux exemplaires mis a la disposition 
du public. 

- Les depots doivent etre accompagnes 
de formulaires de declaration de depot 
legal. Ces formulaires sont disponiblcs 
sur simple demande par courrier ou 
par telephone. 

- Vous pouvez effectuer votre depdt 
par courrier en franchise postale 
(art. 43 du decret 93-1429) ou en 
le dcposant a 1'adressc indiquee au verso. 
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ANNEXE N° 6 

LE SYSTEME AUDIOVISUEL : DE LA PHASE 1 A LA PHASE 2 

Phase 1:17 decembre 1996 : 

Hilt 53 pos.tes 

$§ ifi^fesi id0i i#iiiii^Esitii^fe 

Serveur 
audio/video 
120 heures cTimages 
animees 
290 heures audio 

Serveur 
d'images fixes 
numerisees 
43 000 images 

Serveur de 
CD-ROM 
multimedias 
50 CD-ROM 

Phase 2 : 7 octobre 1997 : 

Salle du departement768 postes • 
(13? places) 
58 :#: Sbdî iiistieiti 

i ;Ato§?i iejspi^ 
i:*i| .t$jt&i ̂ £iSi W. 
: ifi ^ ippstfe^ idjafi^i idjdacgfKjuei i i; i: i i':::::' 

" Serveur de 
CD-ROM 
multimedias 
CapacitS: 
292 CD-ROM 

Serveur 
d'images fixes 
numerisees 
Capacto: 
300 000 images 

i««iVlffit$S§ 
m^Bmm 
automatique) 

tiriiwrsieB' 

RMfOtiStiidiiSii-i <-4=u >*:/• > a-fw 

pWwiSIu^i 
C^aeiS:5;:ii*iS®<i: 

Serveur 
audio/video 
Capacit6 (minimum): 
300 heures tfimages 
anim6es 

,500 heures audio 
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Detail des collections du Haut-dc-iardin apres la mise cn place de la phase 2 : 

Collcctions nuineriques • 350 heures audio sur serveur (capacite : 500 heures) 

• 300 heures video sur scrveur (capacite : 300 heures) 

• 51 000 images fixes sur serveur (capacite : 300 000) 

Collections 

« analogiques » 

(disponibles en robot) 

• 6 000 disques compacts (capacite du robot: 11 500) 

• 2 100 cassettes video (capacite du robot : 2880) 

Collections cederoms 

multimedia 

• 50 cederoms accessibles (capacite du robot : 292 

cederoms) 
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ANNEXEN0 7 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE REPRODUCTION DE DOCUMENT SONORE 

Bibliothique nalionale de France 
Direction de L'Imprimi et de 1'Audiovisuel 
DEPARTEMENT DE VAUDIOVISUEL 

DEMANDE DE REPRODUCTION DE DOCUMENT SONORE 

Demandeur 
Nom. ordnom : 

Tck-phone : 

Ufilisation de la cople 
D Utilisation non commerciale 

D copie privde 
D diffusion pubiique (exposition, radio,..) 
D autre : 

D Utilisation tommerciale 
D r<6dition 
D autre : 

Support souhaili (la fourniture du support est comprise dans le prix) 
D cassette 

—O R-DAT (prdciscr sitesoin) 
O 44.1. 0 4BKHz 

D Bande (pr6ciser si besoin ) 
0 4,75 0 19 
O 9,5 O 38 cm/s 
O bobine metal 

D CD-R 
D Majoration pour travaux spteiaux (copie de disques pyral, 4 vitesse non standard, traitement Cedar) 

Remise de la copie 

Dtiai de rfalisation 
D dtiai normal (minimum 15 jours) 
D copie urgente (5 jours, hors dtiais postaux) 

Remise 
O sur place 
D envoi par courrier (frais d'envoi en recommand< : 35F pour la France, 45F pour 1'itranger) 

( " " en chronopost: 148^ pour la France et 223Fpour l'6tranger) 

Je reconnais avoir pris connaissance des tarifs et conditions de reproduction dcs documents sonores du 
Ddpartement de Vaudiovisuel, et m'engage k fournir les autorisations prialables i ces travaux de 
reproduction. 

Date de la demande : Signature : 

Cadre riservi au service pubiic 
Agent du Service Public ayant refu cette demande Numiro de la demande: 97 -

2 rue de Louvois 75002 PARIS t<51: 01 47 03 88 22 TSVP > 
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TITRE 
(citer les morceaux dam 1'ordre 
souhaite pour /"enregistrement) 

INTERPRETE/ 
AUTEUR 

FACE 
ou 

REF. 

i remplir par k serviee 

COTE 
(1 co!r pour chaqve exemplotrt 

trovvJ) 

1) 

2) 

3) 

4) 

5) 

6) 

7) 

8) - . 
. 

9) 

10) 

11) 

12) 

13) 

14) 

15) 

16) 

1?) 

18) 

19) 

20) 

R&ervd au service technique : temps total - Rdservd au service public : montant total = 
Facture envoyde le: 
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ANNEXEN0 8 

PLAN DE LA SALLE B (DEPARTEMENT DE L' AUDIO VISUEL, HAUT-DE-JARDIN) 

r IL 

Leel LBIJ ie=J 5F U U iLJ 
I 

r~i irti i n 

• 
i-l-i 

n n rFtv-i n n n 

U L J  uu 

H 
f u r u u  lJ TJ 

ly p u • u u 

u rqn u ura u u 
il.E: in o 

U U J L J  M-C 
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ANNEXE H° 9 

REPARTITION DES COLLECTIONS SUR LE CEDEROM BNF-DSAM 

I 
Remarque : II s'agit des collections presentees dans la derniere edition du cederom <5« 

documents sonores 
• video 

8 multimedia 

multimedia 
7% 

f| 
video / 
19% \ IJJ 

documents 
sonores 

74% 
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ANNEXE N° 10 

UNE NOTICE DE CATALOGUE EN FORMA^PUBLIC/SSUE DU CEDEROM BNF-DSAM 
I / 

Titre : Les Carabiniers / Jean-Luc Godard, real; Benjamin Joppolo, aut adapt; Roberto Rossellini, qjqean Gruault, scenario ; Philippe Arthys. 
mus ; Marino Mase, Albert Juross, Genevieve Galea,Catherine Ribero...[et al], act. 

Publicatinn : Neuilly-sur-Seine : Union generale cinematographique ; Neuilly : distrib. Film OtTicc, 1992 (DL). 
Descr. techniquc : 1 cass video (1 h 20 min): n et bl SECAM ; 1/2 pouce VHS 190221 (Boite). 

Numeros: DV 9201705. " ' ' 
Code barres : 3330561902213. 

Genre(s) BnF: Comedie dramatique, Drame psyehologique 

Auteur(s) : Godard, Jean-Luc. Real. 
Rossellini, Roberto. Scenariste 
Gruault, Jean. Scenariste 
Joppolo, Beniamino. Auteur adapte 
Arthuis, Philippe (mus). mus 

Interpr6te(s) : Mase, Marino. Interp. act 
Juross, Albert, Interp. act 
Galea, Genevieve (act). Interp. act 
Ribero. Catherine. Interp. act 

l » 5  

Cote BNF: BNPNAV[VK 017887 
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ANNEXE N° 11 

METHODE D'EXPLORATION DU CEDEROM BNF-DSAM 

$i#l |x 

Cette methode n'a ete experimentee que dans le domaine de la fiction. Nos 

observations ont ete guidees par trois preoccupations majeures. II s'agissait donc 

• La « rigueur » du catalogage, c'est-a-dire la coherence des notices les unes par 

rapport aux autres. 

* Les proportions generaies des collections de la fiction, en respectant la division de 

cette derniere en genres 

• La dimension patrimoniale des collections de maniere a anticiper les usages qui 

pourraient en etre faits par les chercheurs. 

Pour ce faire, nous avons successivement explore les genres «western» et 

« policier, espionnage ». 

1. Nous avons donc en premier lieu procede a un echantilloimage de chaque genre, en 

selectionnant une notice sur cinq pour le genre « western » et une notice sur 15 pour 

le genre « policier, espionnage », particulierement plethorique. Cet echantillonnage 

permet d'obtenir des corpus consequents (140 notices selectionnees pour le genre 

« policier, espionnage », et 73 pour le genre « western »), etablis par sondage re 

par le hasard, susceptibles d'etre soumis a des estimations statistiques. (temps 

necessaire pour la selection et 1'impression des notices : de 1 a 2 heures) 

2. Une fois ces echantillons etablis, il convient de repartir les titres selectionnes 

selon leur edition d'origine (ex: films de cinema, telefilms, feuilletons, edition 

video). Dans notre cas, la recherche ne portait que sur des fdms de fiction 

cinematographiques, nous avons donc ecarte tous ceux qui ne sont que des editions 

d'evaluer 
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video sans sortie prealable en salle, des telefdms ou des feuilietons. (temps 

necessaire : environ 30 minutes) 

3. Nous avons ensuite procede a une eliinination des doublons. Par doublons, nous 

entendons ici les notices qui correspondent a un seul titre quel que soit le type 

d'edition du film concerne. II convient alors de proceder a une premiere estimation 
• •••-.,.. 

statistique. Nous determinons alors le |)ourcentage} des films frangais et des filrns 

etrangers presents dans 1'echantillon retenu. Ce travail peut etre approfondi en 

direction d'une rccherche sur la qualite de 1'edition video. Pour les films etrangers, 

il convient de determiner la part de ceux qui sont sous-titres et de ceux qui sont 

disponibles en version doublee L'etablissement de cette proportion nous semble 

important dans la mesure ou une telle repartition est susceptible d'engendrer des 

usages singuliers, lies ou non au sous-titrage. (temps necessaire : 20 minutes) 

4. Enfin, nous avons tente de determiner la part du « patrimoine » pour chaque 

echantillon considere. Notion eminemment subjective que celle de « patrimoine », 

qui se pose avec d'autant plus d'acuite que noUTavons ici affaire a des copies video 

de films, destinccs a un usage non spectaculaire. Nous avons donc choisi de 

determiner la part des films antcrieurs a 1982 en premier lieu, qui donne une idee de 

la repartition chronologique des collections. Tout chiffre sur le patrimoine est 

ensuite issu de choix culturels particuliers. Dans le domaine du western, genre 

eminemment codifie ou de grands auteurs se sont illustres, nous avons choisi de 

privilegier les « classiques », les films de repertoire, parfois recents (Silverado) mais 

qui tous marquent une date dans 1'histoire du genre ou du septieme art lui-meme. 

Parmi ces oeuvres du repertoire, il nous a semble profitable d'evaluer la part de 

certains auteurs (Walsh, Hitchcock, Ford, etc), qui dominent parfois 

outrageusement la production. II peut etre interessant egalement de renouveler a ce 

niveau les statistiqucs relatives au nombre de titres par rapport au nombre de 

notices, ainsi que celles lices a la repartition entre films sous-titres et films doubles. 

Nul doute en effet que les films dotes d'une forte symbolique historique et cinephile 

apparaissent dans les deux versions, voire pour certains d'entre eux en version 
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colorisee, Cest a ce stade que 1'usage des dictionnaires et encyclopedies du cinema 

s'impose, et c'est pourquoi cette etape est l'une des plus longues (temps 

necessaire ; environ 2 heures) 

On peut resumer cette phase prealable d'evaluation des collections par un tableau 

synthetique : 

Taches (pour 1 genre) Temps necessaire 

Echantillonnage 1 h 00 a 2 h 00 

Repartition par type d'edition 0 h 30 

Elimination des doublons 0 h 20 

Evaluation du patrimoine 2 h 00 

Total 3 h 50 a 4 h 50 

XVIII 



ANNEXE N° 12 

TABEEAU COMPARATIF DES GENRES UTILISES POUR L'INDEXATION DES VIDEOS R _ 
• - H * 11 

r ,1,1 —  ̂ • 

, i '•<» ri f ; 

Tableau n° 1 : Comparaison des genres utilises pour 1'indexation des videogrammes de 

fiction a la BnF et des genres proposes par Catherine Fournial dans Typologies 

audiovisuelles, IraUement de Vechantillon de 1'image animee. Paris, DTC consultants-

Bibliotheque nationale de France, 1993-1994, Volume d'annexes, annexe 1A, p. 1. 

Remarque : les genres utilises pour la BnF sont ici accompagnes de leur code 

d'indexation. 

GENRESBnF GENRES proposes par C. Fournial 

- Avcnlurcs, action, gucrrc (611) - Film ou ficlion d'avcntures 

- Filrn ou fiction de guerre 

- Comcdie, comique (612) - Comedie 

- Histoire, peplum, aventures mythiqucs, epopee (613) - Film ou fiction historique 

- Comedie dramatique, drame psvchologique (614) - Comedie de situation 

- Film ou fiction dramatique 

- Policier, cspionnage (615) - Film ou fiction policier 

- Fantastique, scicnce-fiction, fccrie (616) - Film ou fiction fantastique 

- Film ou fiction de sciencc-fiction 

- Karatc. kung-fu (617) - Film ou fiction d'arts martiaux 

- Wcstcrn (618) - Western 

- Pornographie, erotisme (619) - Film ou fiction crotique 

- Animation. dcssin animc (620) 

- Filin-documcnt ou politiquc (622) 

- Comedie musicale, filin musical (623) - Comedie mtisicale 

- Horreur, catastrophes (624) - Film ou fiction d'horreur 

- Film ou fiction catastrophes 

- Art et essai, rccherchcs forinclles (625) 

- Opera filine 

Totaux Totaux 

14 genres 16 genres dits « precis » 
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p!" L" ,vl  

Tableau n° 2 : Proposition de remaniement de 1'indexation par genre des videogrammes 

de fiction a la Bibliotheque nationale de France. 

n t 
f>e>&h, Lfr:"™'*'" - ' i; 

Genrcs principaux Genres secondaires Genres dits « historiques » 

i i i 

Aventures - Aventures maritimcs /" - Cincma colonial 

- Films de cape et d'epee 

1 Guerre 

, Road-Movie 

Comeaie'' - Comedic de situation ou comedie 

dramatique 

- Parodie 

- Burlcsquc 

- Coincdic italicnnc 

- Comcdic britannique 

- Comedie sophistiqucc 

americaine 

[ Histoire - Biographies filmccs 

Pepluin 

Drame [dranie psychologique] 

Melodrame 

Arts martiaux 

t ;;> Western - Western europeen 

' Espionnage 
<\ 
: Policier - Film noir 

- Thriller 

- Policier americain 

- Policier frangais 

' /' } 

Fantastique - Filrii catastrophe 

- Science-fiction 

C'}% < Horreur - Cinema gore 

CM Erotisme - Pornographie 

o Animation, dessin anirnd 

Film-document - Cineina politique et militant 

- Film d'archivcs 

Comedie musicale - Film de danse - Comcdic musicale indicnne 

- Comedic musicale americainc 

- Comedic musicale egyptienne 

Avant-garde, art et essai 

\ 
- Cinema pur ou abstrait - Avant-gardes historiques 

- Cineina undergrouhd 

:  7  '  ' r " :  ;  

" ^  :  
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Gcnres prineipaux Gcnres sccondaircs Gcnres dits « historiqucs » 

lRemake> 

Films dcnfants 

Cincma fcminislc 

Cinema homosexuel 

Cinema noir amcricain 

Totaux 

25 genrcs principaux 14 sous-genrcs 13 genres« historiques » 
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ANNEXEN" 13 

QUESTIONNAIRE ADRESSE AUX CHERCHEURS DU DEPARTEMENT DE L' AUDIO VISUEL 

Obiectif global de la reeherche : 

1. Quels sont les motifs de votre recherehe ? (cochez le cas correspondant) 

• Etude dans un cadre universitaire (maitrise, DEA, doctorat). 

0 Etude dans un cadre d'entreprise. 

• Etude dans le cadre du programme d'un laboratoire ou d'un centre de recherches. 

• Etude repondant a la commande d'un organisme cxterieur. 

• Recherche personnelle a des fins professionnelles. 

• Questionnement personnel sans souci professionnel. 

2. Titre du travail de recherche (s'il s'agit d'une recherche universitaire ou 

professionnelle) : 

3. Essayez de definir votre recherche en 4-5 lignes : 

4. Sur quoi porte votre recherche ? (possibilite de plusieurs reponses) 

- sur un theme-evenement (ex. : laguerre de 14-18). Lequel ? 
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- Sur un theme-representation (ex. : le mouvement ouvrier dans le cinema), Lequel ? 

- Sur un discours du cinema (ex. : le discours politique dans le cinema frangais), 

Lequel ? 

- Sur un genre en particulier (ex. : le policier). Lequel ? 

- Sur un auteur (cineaste, scenariste, decorateur, directeur de la photo, etc). Le ou 

lesquels ? 

- Sur un ou des comediens. Le ou lesquels ? 

- Sur Pindustrie et la production cinematographique d'un pays ou d'un ensemble de 

pays. Le ou lesquels ? 

- Sur un des aspects du dispositif spectaculaire du cinema (le spectateur, la salle, la 

cinephilie, etc .). Lequel ? 

- Autre (precisez) 

5. Le corpus de sources filmiques necessaires a votre recherche est-il un corpus 

fondamental, represente-t-il 1'ossature de votre recherche, ou bien n'intervient-il que 

de maniere complementaire dans votre travail, en concurrence avec d'autres 

sources? 
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Exploration de la question et travail bibliographique 

papier sur, 6. Avez-vous deja constitue une bibliographie d'ouvrages-papier sur/Votre sujet ? 

7. Avez-vous deja consulte des ouvrages sur votre sujet ? 

8. Avez-vous deja consulte des archives sur votre sujet ? 

9. Avez-vous pour les besoins de votre recherche procede a des enquetes aupres de 

temoins, survivants, professionnels, etc.. ? 

Elaboration du corpus filmique 

10. Avez-vous deja etabli une filmographie pour votre travail, et si oui a quel moment ? 

11. Avez-vous procede a un decoupage, chronologique ou autre, de votre corpus ? 

13. Avez-vous consulte des catalogues en ligne ou sur CD-ROM (type base de donnees 

du British film institute) ? 

12. Avez-vous consulte des catalogues-papier de films ? tpl 
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14. Qu*attendez-vous d'un catalogue de films sur ecran a la Biblkhheque nationale de 

France (classez 3 ou 4 reponses par ordre de priorite) ? 

• la possibilite d'etablir une filmographie exhaustive. 

• la possibilite de multiplier les criteres de recherche pour un theme donne. 

D la possibilite d'enrichir une filmographie prealablement etablie 

D la possibilite de decharger les notices retenues sur votre ordinateur personnel. 

D une vcrification (confirmation) des recherches prealablement faites 

D un type de recherche radicalement nouveau par rapport au CNC 

D une possibilite de completer le generique des films selectionnes pour votre recherche 

D un reflet de 1'edition-video des films selectionnes pour votre recherche 

15. Avez-vous etabli ou pensez-vous etablir une distinction entre documentaires et 

fiction dans votre filmographie ? 

16. Si oui, quelle est la part des documcntaires et de la fiction dans votre filmographie ? 

Ouelques renseigncments sur votre attitude face aux films 

17. Avez-vous procede a un echantillonnage des films a visionner ? 
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18. Sera-t-il necessaire pour votre recherche que vous visionniez integralement les films 

que vous avez selectionne ou seulement des fragments ? 

19. Lorsque vous visionnez pour des raisons professionnelles un film copie en 

videocassette, quelles fonctions du magnetoscope utilisez-vous en priorite ? 

• 1'arret sur image 

C] 1'avance rapide 

• 1'avance image par image 

• le ralenti 

• le retour rapide 

• le zoom 

• aucune de ces fonctions, visionnement simple 

• autre, precisez : 
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ANNEXEN0 14 

CONSTITUTION DE « CORPUS » ET COUT HORAIRE DE LA CARTOGRAPHIE DES FONDS 

1, Trois exemples de corpus 

• C.l = Corpus n° 1, Videographie des cineastes de 1'avant-garde frangaise des annees 

1920 : 

Taches Temps necessaire pour un seul 

agent 

Elaboration d'une filmographie prealable d'environ 

50 titres 

3jours 

Videographie des documents audiovisuels 

interessant le corpus selectionne (facultatif) 

1 heure 

Echantillonnage et impression des notices depuis 

Opaline 

3 a 4 heures 

Statistiques (nombre de notices reperees par rapport 

a la filmographie, « dedoublonnage », etc...) 

1 heure 

Enrichissement des notices (ajout d'une mention 

« film muet », mention des intertitres, generiques) 

environ 8 notices par jour, soit 

40 notices = 5 jours 

Ensemble des taches 9 jours 
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• C. 2 = Vidcographie du peplum : 

Taclies Temps nccessaire 

Impression et statistiques sur le genre « Histoire, 

peplum, aventures mythiques, epopee » 

3 a 4 heures 

Selection des notices interessant le peplum 2 a 3 heures 

Statistiques (nationalite, patrimoine, vo/vf) 1 heure 

Enrichissement des notices (nationalite, theme 

mythologique, bref resume, generique) 

environ 6 notices par jour, soit 

60 notices = 10 jours 

Ensemblc des taches 11 a 12 jours 

• C. 3 - Videographie de 1'adaptation litteraire 

Taches Temps necessaire 

Selection des auteurs et des films (travail de 

recherche historique) 
/ 

4 a 5 jours 

Echantillonnage des notices sur catalogue 3 heures 

Statistiques (vo/vf, « dedoublonnage », etc ) 1 heure 

Enrichissement des notices environ 8 notices par jour, soit 

80 notices = 10 jours 

Ensemble des taches environ 15 jours 
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2. Tableau recapitulatif du temps necessaire a une cartographie des fonds 

Taches Temps necessaire pour une etape Temps globaux 

Periode 1 : 

exploration du catalogue1 

De 4 a 7 hcures (1 journce) par genre 9 a 14 iours pour les 

14 genres BnF 

Periode 2 : 

elaboration des corpus 

C. 1 = 9 jours 

35 a 36 iours 

Periode 2 : 

elaboration des corpus C. 2 = 11 a 12 jours 35 a 36 iours 

Periode 2 : 

elaboration des corpus 

C. 3 = cnviron 15 jours 

35 a 36 iours 

Phase globale : 

(periode 1 + periode 2) 

44 a 60 jours, soit 

9 a 11 semain^jour 

un seul agent 

1 Voir anncxe n° 11. 
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